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SECURISEZ VOTRE ENTREPRISE
FAITES APPEL A UN EXPERT-COMPTABLE
Dirigeant, 

Directeur

Ne soyez pas victime !

Protégez votre entreprise !
Ne déléguez pas vos prestations comptables à un non-membre de l’Ordre, sans compétence, sans assurance professionnelle.

L’exercice illégal de la Profession d’Expert-comptable est une infraction pénale.

Seul un expert-comptable inscrit au Tableau de l’Ordre est habilité à tenir votre comptabilité !

MISSIONS COMPTABLES

Participation à l'établissement des comptes

· Mise en place du Plan comptable adapté à l'entreprise

· Surveillance, tenue de comptabilités

· Contrôle des services comptables

· Mise en place et suivi de la comptabilité analytique d'exploitation

· Assistance comptable de toute nature

· Etablissement des situations périodiques, des bilans et comptes de résultat

· Délivrance du visa aux adhérents des centres de gestion agréés

· Etablissement de situations prévisionnelles

· Etablissement des comptes de groupes, consolidation des bilans et des comptes

· Etablissement du tableau de financement

· Assistance du comité d'entreprise

Révision, certification

· Révision contractuelle des comptes

· Révision des procédures de contrôle interne

· Révision légale des comptes (commissariat aux comptes)

· Révision préalable à l'introduction en Bourse des titres d'une société

· Commissariat aux apports

Expertise

· Expertise amiable, Expertise judiciaire

· Arbitrage

· Evaluation d'entreprises et titres de sociétés (notamment en vue des ventes, cessions, apports, successions, partages, donations, ou à la demande d'organismes divers)

· Expertise de gestion

MISSIONS de CONSEIL DE GESTION

Conseil en gestion générale

· Gestion prévisionnelle

· Analyse de coûts, de marges, de rentabilité

· Projets d'investissement : coût et rentabilité

· Tableaux de bord, contrôle budgétaire

· Contribution à la protection du patrimoine de l'entreprise

· Etude d'optimisation du profil

· Ratios de gestion

· Assistance dans la prévention et le traitement des difficultés de l'entreprise

Conseils en gestion financière

· Analyse de gestion financière et de rentabilité des capitaux investis

· Ratios financiers

· Technique d'analyse et de gestion du fonds de roulement

· Système de crédit, crédit-bail, affacturage

· Prises de participation (étude, assistance, réalisation pratique

· Constitution de dossiers de subventions, de réduction de droits de mutation, d'exonération de taxe professionnelle

Relations avec les organismes bancaires et financiers

· Constitution de dossiers dans le cadre de créations et d'implantations d'entreprise

· Analyse de structure financière

· Etablissement de plans de trésorerie

· Construction de plans de financement à moyen et long terme

· Choix  des modes de financement et établissement de dossiers de crédit

· Tableau d'emplois et de ressources (historique et prévisionnel)

· Centrale des bilans

MISSIONS INFORMATIQUES

Organisation d'un système comptable classique

· Mode de saisie des informations

· Choix du support de saisie
· Mise en place d'un système informatique

réparti ou autonome destiné à offrir à l'entreprise des prestations très élaborées en matière de gestion comptable, de gestion commerciale et de production

· Etude d'opportunité

· Rédaction d'un plan-type de cahier des charges de consultation

· Dépouillement des offres

· Participation à l'équipe informatique

Révision des comptabilités sur ordinateur

MISSIONS JURIDIQUES ET FISCALES
Droit des affaires

· Contrat et baux

· Législation des ententes, Législation des prix

· Droit pénal des affaires

Droit des sociétés

· Choix de la forme sociale

· Réalisation de toutes opérations (constitution, augmentation de capital, cession de parts, fusion, transformation, scission, dissolution, liquidation)

· Secrétariat de sociétés : comptes rendus de conseils d'administration et d'assemblées générales et formalités afférentes

Droit de l'entreprise individuelle

· Droit patrimonial

· Prévoyance sociale du chef d'entreprise

· Transmission 

Droit fiscal

· Etudes et consultations sur les problèmes d'ordre fiscal

· Participation à l'établissement des déclarations fiscales :

- impôts directs ;

- T.V.A. et taxes assimilées

- fiscalité immobilière

- droits d'enregistrement et droits de mutation, douanes

- autres impôts et taxes

· Assistance du contribuable à l'occasion de vérifications

MISSIONS SOCIALES

Droit du travail

· Application de la législation et de la réglementation du travail

· Consultation sur les problèmes spécifiques au droit du travail

· Etude et rédaction de contrats de travail 

· Problèmes de licenciement

· Problèmes relatifs à la représentation dans l'entreprise ; délégués du personnel, comité d'entreprise, droit syndical

· Etude et application des textes relatifs à la participation des travailleurs aux fruits de l'expansion

· Système d'intéressement (mise en œuvre, contrôle)

· Formation professionnelle continue

Prévoyance sociale

· Consultation sur les problèmes spécifiques à la sécurité sociale et à la prévoyance sociale (notamment les régimes de retraite)

· Etablissement des bulletins de paie et de la comptabilité des salaires

· Etablissement des déclarations de cotisations sociales

· Assistance à l'occasion de réclamation et de vérification des administrations sociales

Bilan social

· Etude et mise en place

· Contrôle

MISSIONS d'ORGANISATION

Conseil en organisation générale

· Aide à la définition de la politique générale

· Organigramme, structure, définition de fonctions

· Décentralisation, implantation, regroupements, diversification

Conseil en organisation administrative

· Liaison inter-services, circuit des documents et de l'information

· Mécanisation des opérations, choix du matériel

· Assistance au recrutement

· Informatisation

· Analyse et organisation de circuits

Conseil en organisation commerciale

· Aide à la définition de la politique et de l'organisation commerciales

· Etude de prix

· Exportation, statistiques commerciales.

Attention, DANGER :

Exercice illégal !
Définition de l'Exercice Illégal

Article 20 de l'Ordonnance du 19 septembre 1945 :
"Exerce illégalement la profession d'expert-comptable celui qui, sans être inscrit au tableau de l'Ordre, exécute habituellement en son propre nom et sous sa responsabilité des travaux prévus par les deux premiers alinéas de l'article 2 de l'Ordonnance ou qui assure la direction suivie de ces travaux, en intervenant directement dans la tenue, la vérification, l'appréciation, la surveillance ou le redressement des comptes."
L'article 2 quant à lui énonce les missions dont seul l'expert-comptable a le monopole : 

· révision des comptes des entreprises pour lesquelles il n'a pas le statut de salarié (rappelons que l'expert-comptable est un professionnel indépendant),

· attestation de la régularité et de la sincérité des comptes,

· tenue, assistance, surveillance, redressement et consolidation des comptabilités.

	En résumé, toute personne non inscrite au tableau de l'Ordre des Experts-comptables, qui tient la comptabilité d'une ou plusieurs sociétés ou organisme dont elle n'est pas salariée, exerce en réalité une activité illégale et est passible de sanctions pénales.


Les risques encourus par le Chef d'Entreprise 

· Les illégaux pour la plupart ont une formation moins poussée que celle des experts-comptables. Leur compétence est souvent moindre.

· Les illégaux ne sont pas tenus comme les experts-comptables à une formation annuelle obligatoire de 40 heures minimum afin d'actualiser leurs connaissances.

· Les experts-comptables font l'objet d'un contrôle sur la qualité de leurs travaux ce qui n'est pas le cas des illégaux.

· Les experts-comptables contrairement aux illégaux sont soumis à des règles déontologiques strictes tant au niveau de la nature des travaux à effectuer que des procédures à mettre en œuvre (missions normalisées)

· En cas de litige, les clients des experts-comptables peuvent s'en remettre à l'arbitrage de l'Ordre des Experts-Comptables, procédure qui n'existe pas avec les illégaux et qui est moins onéreuse que l'action en justice.

· Les experts-comptables à l'inverse des illégaux sont sous "la surveillance" de l'Ordre qui peut leur infliger des sanctions disciplinaires en cas de faute (blâme, suspension ou radiation)

· Les experts-comptables sont obligés de souscrire une assurance responsabilité civile qui permet une indemnisation de leurs clients en cas de sinistre, lorsque l'expert-comptable a été reconnu comme étant fautif.

	
	En résumé, le risque pour le client de l'illégal est de ne pas bénéficier des garanties que lui procure normalement l'expert-comptable. Lors d'un contrôle fiscal, le client se retrouve souvent seul face à l'Administration - l'illégal n'osant pas intervenir en direct - et en cas de redressement lié à une faute de l'illégal, aucune assurance n'est prévue pour indemniser la victime.


Les risques encourus par l'Illégal 

· L'usage sans droit d'un titre attaché à une profession assermentée par l'autorité publique ou d'un diplôme officiel est puni d'un an d'emprisonnement et 15.000 € d'amende

· L'exercice illégal est sanctionné par l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, l'interdiction pour une durée de 5 ans d'exercer une fonction publique ou la profession d'expert-comptable, l'affichage ou la diffusion de la décision pénale.

L'action de répression de l'Ordre des Experts-Comptables

Il existe au sein de l'Ordre, une Commission de répression de l'exercice illégal. Elle est chargée de " traquer " les illégaux et les experts-comptables peu regardant qui travaillent ou couvrent les illégaux.


CONSEIL REGIONAL DE L’ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES

ROUTE DESROCHERS – RUE DES FILAOS – LOT EUCALYPTUS – 97234 FORT-DE-FRANCE

TEL 05.96.64.02.26 – FAX 05.96.64.20.52

MAIL : ordexper@orange.fr
www.experts-comptables-martinique.fr
